
 
AU SEIN DU COLLEGE, LA SECTION D’ENSEIGNEMENT GENERAL 

ET PROFESSIONNEL ADAPTE 

 
 
DES MOYENS PARTICULIERS 
La SEGPA accueille des élèves en difficulté scolaire durables, 
qui présentent des lacunes importantes. Les enseignements 
de Segpa s’appuient sur les programmes du collège. Une pré-
orientation est effectuée durant le CM2, à l’issue de la 6ème, 
cette pré-orientation est à nouveau examinée. 
L’enseignement des matières fondamentales, français et 
mathématiques notamment, est confié à des enseignants 
spécialisés. 
L’enseignement de la technologie à partir de la classe de 4ème,  
l’enseignement professionnel en classe de 3ème, sont confiés à 
des professeurs de lycée professionnel. 
Pour les autres disciplines, les élèves sont pris en charge par 
les professeurs des classes générales du collège (anglais, 
sciences physiques, technologie, Education Physique et 
Sportive). 
 
DES EFFECTIFS REDUITS 
L’effectif de chaque classe  ne dépasse pas 16 élèves en classe, 
8 élèves en enseignement professionnel, ce qui favorise la 
mise en en place d’une pédagogie adaptée, d’une aide 
personnalisée et d’un soutien individualisés, nécessaires pour 
répondre à la grande hétérogénéité des difficultés de chacun. 
 A chaque fois qu’un élève peut tirer profit des enseignements 
dispensés dans les classes générales du collège, dans une ou 
plusieurs disciplines, des inclusions peuvent être envisagées. 

 

 
 
DES ATELIERS 
La SEGPA dispose d’ateliers qui peuvent constituer le 
support des enseignements technologiques en 4ème 
(6h00 hebdomadaires), qui permettent surtout d’offrir 
un enseignement professionnel en 3ème (12h 
hebdomadaires) 
 
La SEGPA du collège Pierre Norange dispense cet 
enseignement dans 2 ateliers : 
ERE : Espace Rural et Environnement (culture en serres, 
jardinier paysagiste) 
HAS. : La formation Hygiène Alimentation Services 
(cuisine, l’entretien des locaux et du linge) 
 

 
 

 

DES STAGES EN ENTREPRISE 
Dès la classe de 4ème, des stages constituent une 
première initiation au milieu professionnel. 
 
En 3ème, 3 périodes de 2, voire 3 semaines permettent 
à chaque élève de construire individuellement un 
projet d’orientation et professionnel cohérent. 

 
 
A l’issue de sa formation au collège, l’élève de SEGPA 
quitte l’enseignement adapté, pour poursuivre sa 
formation professionnelle, sous statut scolaire, en 
Lycée Professionnel, ou dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage. Pour préparer a minima un CAP 
(Certificat d’Aptitude Professionnel) en 2 ans. En 
fonction des filières et des aptitudes développée, des 
poursuites d’étude, au-delà du CAP peuvent être 
possibles. 
 

 



 
 

Au sein du collège, la Section d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté. 

…………………………… 
 
L’objectif qui structure le projet de la SEGPA, sur les quatre 
années  de scolarité, est double et définit donc 2 axes de 
travail : 
 
Donner la possibilité à l’élève de retrouver la confiance en soi 
et de renouer avec la réussite scolaire, en donnant un sens 
aux apprentissages, en menant avec lui un projet ambitieux. 
 
Acquérir des compétences techniques, technologiques et 
comportementales en vue de Construire un projet 
d’orientation individualisé et réaliste dans des secteurs 
d’activité différents. 
 
 
Atteindre ce double objectif permet de respecter la mission de 
la section : 
Préparer l’élève qui va quitter la SEGPA à entrer en formation 
professionnelle pour atteindre au moins un C.A.P. 

 

 
 
 
 

 
Pour accueillir tous les élèves le collège s’adapte à leur 

diversité. 
…………………………… 

 
La Section d’Enseignement Général et Professionnel 
Adapté (SEGPA), au sein du collège, se présente comme 
un dispositif qui doit permettre d’accueillir les élèves qui 
restent en très grande difficulté scolaire à l’issue du 
cycle des approfondissements de l’école primaire. 
Le lien avec les familles, leur association à la scolarité 
constitue un axe majeur de notre action. 
 

 
 

Segpa du Collège Pierre Norange 

Contact : M. CANETTE 
Directeur adjoint, chargé de la SEGPA 

 
Téléphone : 02 51 76 60 34 

Fax : 02.40.53 76 75 
 

Mail : philippe.canette@ac-nantes.fr 

 
66 route de Trébale                          44600 St NAZAIRE 
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INFORMATION  SUR LA   S.E.G.P.A.  

du Collège Pierre NORANGE 

 

 
UN DISPOSITIF D’AIDE AUX ELEVES 

 
EN DIFFICULTE SCOLAIRE 

 
 
 
 

 


